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AMBULANCES DE LA SORGUE
Société à responsabilité limitée a associé unique

au capital de 8.000 euros
Siège social : Z.A de la Barthalière à L’ISLE SUR LA SORGUE (84800)

533 728 135 RCS AVIGNON
Par décision du 1er Mai 2024, l’associé unique a décidé la transformation de la Société en Société par
actions  simplifiée  unipersonnelle  à  compter  du  1er  Mai  2024.  Cette  transformation  entraîne  la
modification des mentions ci-après qui sont frappées de caducité :
Forme
– Ancienne mention : Société à responsabilité limitée
– Nouvelle mention : Société par actions simplifiée
Administration
Anciennes mentions :
Madame Aurélie FRANCOIS,, demeurant 304, Chemin de la grande Bastide, Velorgues à L’ISLE SUR LA
SORGUE (84800), né le 30 0ctobre 1979 à CAVAILLON (84300), de nationalité française
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Nouvelles mentions :
PRESIDENT : La Société PRESTAC, société par actions simplifiée au capital de 2.000 euros, dont le siège
social est à L’ISLE SUR LA SORGUE (84800), 725, Cours Fernande Peyre, immatriculée au Registre du
Commerce et des Sociétés d’AVIGNON sous le n°788 637 569, représentée par sa Présidente, Madame
Aurélie FRANCOIS
RCS AVIGNON
Pour Avis.
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